
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents :  M. ROUTIER Marc, Président 

MM. BERLY Jean Michel, CHAPILLON Jean Claude, LAUGEROTTE Raymond, MORICEAU Pierre, 

ROUELLE Maurice, DUBOURG Vincent. 

  

Excusés : MM. BAILLARD Patrick, FERET Romain, VOISIN Bertrand, GOURDEL Sébastien.  

 

Assistent : Mme DREUX Ophélia. 

 

 

La séance est ouverte par Marc ROUTIER, Président de la commission. 

 

 

Le PV de la réunion du lundi 21 mars 2022 est adopté à l’unanimité. 

 

 

Pour rappel, la date limite pour déposer les documents est le 13 mai 2022. Á ce jour, six dossiers 

renouvellement sont à transmettre à la LFA. 

 

Nous avons 3 dossiers en 1ère année de financement. Pour cette 1ère année, aucun document n’est à fournir 

afin de recevoir la subvention de la 2nde année. 

 

A l’heure actuelle, 14 clubs se sont intéressés à ce dispositif.  
 

Quatre d'entre eux ont commencé la saisie d’un dossier à savoir :  

- District de Seine-Maritime :    

o FC ROUEN 1899 : dossier validé par la Ligue et transmis à la FFF. Il sera étudié le 06 mai 

par la Commission Fédérale.  

o LE HAVRE AC : avis reporté par la Ligue car les pièces sont non-conformes  

o STADE SOTTEVILLAIS CHEMINOTS : en cours de réalisation – dossier club non transmis à 

la Ligue à ce jour. 

 

- District de l’Orne :  

o JEUNESSE FERTOISE BAGNOLE : avis reporté par la Ligue car pièces non-conformes  

 

 

 



 

 

Un point est effectué sur les dossiers en cours de paiement dont les travaux doivent être terminés avant la fin 

de l’année 2022. Un mail de relance sera envoyé aux collectivités concernant les dossiers dont la date 

d’échéance est comprise entre septembre et décembre (une copie sera adressée au Président de District, au 

référent et au club).  

 

Pour rappel, les dossiers doivent être présentés à la LFA avant le 20 mai 2022.  

 

La validation des dossiers en instruction est effectuée par district (Cf. : Annexe).  

 

Certains dossiers sont validés « sous réserve » de la réception des documents conformes et qu’ils soient 

validés par la référente de la Ligue. (Cf. : Annexe)  

 

À la suite de l’avis favorable de la commission F.A.F.A de la Ligue, les dossiers doivent être présentés à la 

LFA pour validation définitive.  

 

 

Á ce jour, 8 dossiers ANS sont déposés sur l’outil OSIRIS (transmis au service instructeur) et 14 sont en cours 

de saisie (sur le compte asso). Lors des réunions de secteurs qui débutent le 9 mai à Lisieux, une vidéo sera 

diffusée afin de rappeler le dispositif de l’ANS avec les coordonnées de la référente de la Ligue. 

 

L’enveloppe régionale sera connue le 11 mai.   

 

 
Un point est effectué sur les dossiers FOOT5 par district. Plusieurs dossiers sont en cours et seront validés 

lors d’une prochaine commission.  

 

 

Une formation des référents F.A.F.A (départementaux et ligue) est organisée au siège de la Ligue de 

Normandie le 9 juin prochain par la LFA. Une invitation a été envoyée aux différents référents et intervenants.   

 

 

Des plaques inaugurales relatives au dispositif F.A.F.A Equipement ont été reçues à la Ligue de Normandie. 

Ces plaques sont à l’attention des projets dont l’aide a été accordée par la FFF au cours de la saison 2019-

2020 et 2020-2021.  

- 15 plaques BIDON (pour les terrains)  

- 25 plaques PLEXI (pour les bâtiments)  

 

Une distribution sera effectuée par district prochainement.  

 

La prochaine réunion FAFA est programmée le lundi 27 juin 2022. 
 

 

Le Président de la Commission F.A.F.A.           Secrétaire de séance 

M. ROUTIER Marc           M. MORICEAU Pierre 
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